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Géographie: Situation et ratios

41’285 km2, soit 1,5 ‰ de 
la surface totale du globe

Plus grande extension:
 nord-sud 220 km
 ouest-est 348 km

Source: Swisstopo
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Géographie : Situation et ratios
La Suisse est située au cœur de l’Europe occidentale, entre l’Allemagne au Nord, l’Autriche et le Liechtenstein à l’Est, l’Italie au Sud et la France à l’Ouest. 

Avec une superficie de 41’285 km2, la Suisse ne représente que 1,5 pour mille de la surface totale du globe. 37% du territoire sont occupés par des surfaces productives, tandis que 6,8% sont recouverts de zones d’habitation. Dans sa plus grande extension, la Suisse mesure 220 kilomètres du nord au sud et 348 kilomètres d’est en ouest.
�



Géographie: Topographie, climat

Point culminant:
Pointe Dufour (4634 m)

Point le plus bas: 
Lac Majeur (193 m)

Climat: Tempéré au nord 
des Alpes, influence 
méditerranéenne au sud 
des Alpes 

Températures en juillet Ø: 
 Genève: 19,3 ºC 
 Zurich: 17,6 ºC 
 Lugano: 21,1 ºC

Plus grand glacier: 
Glacier d’Aletsch
(~23 km de long)

Principales régions géographiques

Fleuves et rivières

1 Jura
2 Plateau
3 Alpes
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Géographie : Topographie, climat
La plus grande partie du territoire suisse est montagneuse, recouverte pour l’essentiel par une partie des Alpes centrales ainsi que par les Préalpes du versant nord. Constitué de massifs montagneux, de collines, de rivières et d’une multitude de lacs, le territoire suisse offre malgré son exiguïté une remarquable diversité dans son paysage. Tout au Sud, des palmiers profitent des rives ensoleillées du Lac Majeur à 193 mètres d’altitude. Tandis qu’à moins d’une centaine de kilomètres plus au nord, les neiges éternelles recouvrent les 48 sommets dépassant les 4’000 mètres d’altitude. Avec une hauteur de 4’634 mètres, la Pointe Dufour dans la chaîne du Mont Rose en Valais est le point culminant de la Suisse. Le Lac Majeur au Tessin est quant à lui le point le plus bas de la Suisse, à 194 mètres d’altitude.

La température moyenne au mois de juillet est de 19,3 degrés à Genève, 17,6 degrés à Zurich et 21,1 degrés au sud de Lugano. 

Trois espaces géographiques

Le Jura, le Plateau et les Alpes constituent les trois grands espaces géographiques du pays.
Le Jura est un arc montagneux étroit qui s’étire de la région genevoise jusqu’au Rhin et occupe 10% du territoire. C’est un ensemble de petits sommets calcaires d’une altitude moyenne de 700 mètres et de hauts plateaux, coupés transversalement de profonds vallons fluviaux. 
Le Plateau suisse n’occupe quant à lui que 30% du territoire, mais il regroupe plus des deux tiers de la population totale. Ses caractéristiques topographiques et climatiques plus favorables que celles des régions montagneuses en font le cœur économique de la Suisse. La plupart des grandes agglomérations et des centres industriels s’y concentrent. Enfin les Alpes s’étendent sur 60% du territoire. Le massif alpin est divisé par les quatre grandes vallées du Rhône, du Rhin, de la Reuss et du Tessin qui s’écoulent chacun dans une direction différente. Larges d’environ 200 kilomètres et d’une altitude moyenne de 1’700 mètres, les Alpes constituent un formidable obstacle naturel ainsi qu’une barrière climatique. Au nord des Alpes, le climat est tempéré et d’influence océanique, avec des précipitations généralement abondantes, mais il existe de nombreuses variations régionales et locales. Au sud, l’influence méditerranéenne rend le climat nettement plus doux. La répartition de la faune et de la flore est dépendante des conditions microclimatiques régionales. Ainsi la culture de la vigne est possible jusqu’à une altitude de 550 mètres, voire plus haut dans quelques vallées. Certaines vallées nichées au cœur des Alpes sont abritées des précipitations venant du nord et bénéficient d’un ensoleillement supérieur. C’est le cas de la vallée du Rhône, très propice à la culture de l’abricot.

Le Gothard, point de partage des eaux de l’Europe 

Au centre des Alpes suisses, le massif du Gothard est le point de partage des eaux du continent: le Rhin s’écoule vers la Mer du Nord, le Rhône vers la Méditerranée occidentale, le Tessin (Pô) vers la Mer Adriatique et l’Inn (Danube) vers la Mer Noire. En raison des nombreux cours d’eau qui prennent leur source dans le pays et des nombreux lacs qu’elle abrite, la Suisse est souvent appelée le "château d’eau de l’Europe".
Autre particularité des Alpes suisses : les glaciers. Ceux-ci s’étendent sur une superficie de quelques 1’000 km2, ce qui représente près de 3% du territoire suisse. Le plus grand d’entre eux, d’une longueur de 23 km, est le glacier d’Aletsch. Au sein de la région "Jungfrau Aletsch Bietschhorn", il figure au patrimoine mondial de l’UNESCO. Les effets du réchauffement global de la planète sont particulièrement sensibles dans les régions de montagnes et dans les Alpes suisses. La fonte des glaciers s’accélère, le recul du permafrost renforce l’érosion des sols et des précipitations parfois diluviennes sont responsables de très importants glissements de terrain.

Voies de communication à travers les Alpes

Les nombreux cols situés sur les Alpes suisses sont depuis toujours d’importants lieux de passage. Dès 1882, grâce à un tunnel ferroviaire sous le Gothard, une liaison directe entre l’Italie et l’Europe du Nord a été créée. Depuis 1980, un tunnel routier long de 17 km traverse également les Alpes dans cette région. A l’heure actuelle, une nouvelle ligne ferroviaire à travers les Alpes (NLFA) est en construction ; à terme, elle rendra la circulation ferroviaire entre l’Europe du Nord et du Sud encore plus performante. La fin des travaux est prévue pour 2017.
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Géographie: Villes

Les 10 principales 
agglomérations

Distorsion du territoire en fonction du nombre d’habitants de chaque 
commune

Source: OFS, RP 2000 / © EPFL-Chôros / K2.6           

Les agglomérations de la Suisse

Agglomérations

Agglomération Habitants

Zurich 1’132’237
Genève 503’597
Bâle 489’854
Berne 346’258
Lausanne 317’020
Lucerne 202’474
St-Gall 146’749
Winterthur 132’481
Lugano 130’600
Baden-Brugg 111’899
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Géographie : Villes
La Suisse se découpe en six espaces dits métropolitains, soit des zones urbaines comptant chacune plus d’un demi-million d’habitants. Il s’agit de Zurich, Berne, Bâle, Genève, Lausanne et le Tessin.
Au 19e siècle, les zones de lotissement s’étendaient le long des axes des transports publics et la plupart des agglomérations étaient marquées par l’industrie. Depuis les années 1980, la croissance et les évolutions économiques et sociales ont conduit à l’urbanisation de la Suisse. Depuis les années 1990, on parle d’une métropolisation : l’aménagement du territoire étant basé sur la concentration économique, l’internationalisation et la globalisation. Aujourd’hui, 84% des performances économiques émanent des régions métropolitaines. A l’exception de Berne, ces espaces métropolitains s’étendent au delà des frontières nationales.

Maintenir les espaces naturels 

La très forte densité de la population et l'affluence croissante des citadins vers les régions périphériques des villes contribuent à la dégradation progressive des surfaces vertes ; de même, l’accroissement de la circulation routière menace la qualité de l’environnement. Les Suisses sont particulièrement sensibles à la préservation de leur espace naturel. Depuis plusieurs années déjà, les eaux usées sont épurées et les déchets ménagers triés à des fins de recyclage.
�



Les 3 niveaux de l’État fédéral
 Confédération
 Canton
 Commune

1848 Création de l’État 
fédéral suisse

Principe de subsidiarité: 
Action visant à ce que le 
plus petit niveau d’autorité 
compétent s’acquitte de 
tâches publiques

Solidarité: 
Péréquation financière 
entre les cantons riches et 
défavorisés 

Confoederatio Helvetica: 
Dénomination latine 
officielle de la 
Confédération suisse 

Politique: Fédéralisme

Source: ThemaKart, OFS
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Politique : Fédéralisme
La Suisse attache une grande importance à sa liberté de décision qui s’exprime dans le système politique d’une part sous forme de fédéralisme et d’autre part au travers de la démocratie directe. 
La Suisse moderne est née en 1848, année de l’adoption de la Constitution fédérale. Auparavant, elle était une confédération relativement lâche de cantons autonomes. Après s’être affrontés en 1847 dans une courte guerre civile – la guerre du Sonderbund –, les cantons confédérés furent intégrés à un Etat unique. La coexistence pacifique au sein de ce nouvel Etat a été rendue possible grâce à une construction politique décentralisée et fédérale où les solidarités entre cantons continuent de jouer un rôle important.

Etat fédéral

La Suisse est un Etat fédéral organisé sur trois niveaux politiques :
.	l’Etat fédéral
.	les 26 cantons (en fait 20 cantons et 6 demi-cantons)
.	près de 2’600

Les cantons et les communes disposent d’une autonomie relativement large. Chaque canton possède sa propre constitution, ses lois, son parlement ainsi que ses tribunaux. De nombreux domaines politiques relèvent de la compétence exclusive des cantons ou des communes. Ainsi l’enseignement et la police sont du ressort des cantons, tandis que l’aide sociale relève de la compétence des communes.
La gestion décentralisée des tâches de l’Etat et la tendance à s’acquitter de ces dernières au niveau le plus bas – principe de subsidiarité – sont deux grands principes hérités de la fondation de l’Etat fédéral. 
Après la guerre du Sonderbund, les cantons catholiques minoritaires et vaincus se sont opposés à l’accroissement des compétences de l’Etat central au nom de l’autonomie cantonale et communale. La majorité libérale opta pour un compromis et accepta de mettre en place un Etat central faible aux compétences clairement délimitées. De cette manière, l’Etat s’est rapproché au maximum des citoyennes et citoyens.

Solidarité entre cantons et régions

Au contraire du fédéralisme américain qui repose sur une concurrence entre les Etats fédérés, le fédéralisme suisse est imprégné de l’idée de solidarité entre les cantons et les différentes régions du pays. Bien sûr, une certaine concurrence entre les cantons existe – notamment en ce qui concerne la politique fiscale – mais un système de péréquation financière entre régions riches et défavorisées empêche le développement d’inégalités trop grandes. 

Confœderatio Helvetica 

Confœderatio Helvetica est la dénomination latine officielle de la Confédération suisse. Elle a été introduite lors de la création de l’Etat fédéral en 1848. On utilise l’abréviation CH notamment sur les plaques d’immatriculation (CH) et comme nom de domaine Internet (.ch).
�



Politique: Démocratie directe

Démocratie directe et droits populaires:
 Initiative populaire
 Référendum facultatif
 Référendum obligatoire

En moyenne 4 votations populaires 
nationales par année

Majorité civique à 18 ans
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Politique : Démocratie directe
Aucun pays au monde ne connaît une participation aux droits politiques aussi large que la Suisse. Tous les groupes linguistiques et ethniques sont intégrés dans le processus politique. La démocratie directe rend possible la cohésion sociale et la cohabitation au sein de l’Etat. Durant ces dernières décennies, de nombreux Etats ont introduit des principes de la démocratie directe.  
La démocratie suisse repose sur la fondation d’un Etat fédéral et les droits populaires. Ce modèle est également utilisé en Europe, dans le cadre du processus d’intégration où les intérêts enjeux sont croissants. 

Démocratie directe

La Suisse est une république fédérale dotée d’un système de démocratie directe, dans lequel le peuple est souverain. Les citoyennes et citoyens âgés de 18 ans possèdent le droit de vote. Depuis 2008, dans le canton de Glaris uniquement, les adolescents possèdent le droit de vote à 16 ans. Ils sont régulièrement appelés à se prononcer en votation populaire sur toutes sortes de questions politiques tels par exemple l’abolition de l’armée, l’abandon de l’énergie nucléaire, la réforme de l’assurance maladie ou de l’assurance-chômage, ou encore la NLFA (nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes).
Le droit de vote et d’éligibilité masculin fut introduit dès la création de l’Etat fédéral en 1848. Le suffrage féminin n’a été introduit qu’en 1971. En 1991, la majorité civique a été abaissée de 20 à 18 ans. Des votations populaires ont lieu en moyenne quatre fois par année.
�Les instruments de la démocratie directe en Suisse :

L’initiative populaire : elle permet aux citoyens de proposer une modification ou une extension de la Constitution. Pour qu'elle soit valide, il faut réunir en l'espace de 18 mois 100’000 signatures de personnes ayant le droit de vote. Si le nombre de signatures valables est suffisant, l’initiative est soumise à la votation populaire.

Le référendum facultatif : il permet aux citoyens de demander qu’une loi votée par le Parlement soit soumise à la votation populaire. Pour qu’il soit valide, 50’000 signatures doivent être récoltées en l’espace de 100 jours. Si le nombre de signatures valables est suffisant, la nouvelle loi doit être approuvée en votation par le peuple.

Le référendum obligatoire : toutes les modifications de la Constitution décidées par le Parlement doivent faire l’objet de votations populaires. De même, l’adhésion de la Suisse à certaines organisations internationales telles que l’ONU ou l’UE doivent être soumises à l’approbation du peuple.
�



Politique: Gouvernement et Parlement

Pouvoir législatif: Assemblée fédérale (ou 
Parlement) composée du
 Conseil national (chambre du peuple,

200 députés) 
 Conseil des États (chambre des cantons, 

2 députés par canton) 

Pouvoir exécutif (Gouvernement): 
 Conseil fédéral, composé de 7 membres 

issus de plusieurs partis 

Chancellerie fédérale:
 État-major du Conseil fédéral. 

Le Chancelier est également appelé
le «huitième conseiller fédéral»
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Politique : Gouvernement et Parlement
Le pouvoir législatif est exercé par le Parlement, appelé aussi Assemblée fédérale. L’Assemblée fédérale est composée de deux Chambres d’égale compétence qui siègent séparément : le Conseil national et le Conseil des Etats. Les deux chambres ne se réunissent que pour procéder à l’élection du Conseil fédéral et des juges fédéraux. Les membres du Parlement exercent leur fonction à temps partiel. Les femmes représentent environ 30% des parlementaires.

Le Conseil national

Le Conseil national, qui représente le peuple, est composé de 200 conseillers. Chaque canton y élit un nombre de députés proportionnel à sa population (au minimum 1 député). Par exemple, le canton de Zurich, le plus peuplé, possède 34 sièges, le canton de Berne 26 et les six cantons les moins peuplés, soit Appenzell Rhodes-intérieures, Appenzell Rhodes-extérieures, Glaris, Nidwald, Obwald, et Uri ont chacun un siège. Le Conseil national est élu tous les quatre ans. Dans les cantons qui ont à élire plusieurs députés, l’élection a lieu selon le système proportionnel.
Quatre grands partis dominent la vie politique nationale : le Parti socialiste (PSS), l’Union démocratique du Centre (UDC), le Parti radical-démocratique (PRD) et le Parti démocrate-chrétien (PDC). Ces dernières années, le parti écologiste suisse –les Verts – s’est développé, représentant un cinquième pouvoir au sein du Conseil national. Seul un petit nombre de conseillers nationaux appartient à une autre formation politique que ces cinq partis.

Le Conseil des Etats 

Le Conseil des Etats est la chambre des cantons. Chaque canton y est représenté par deux délégués – respectivement un délégué pour les demi-cantons. Au total, il compte 46 membres. L’élection des membres du Conseil des Etats est soumise à la juridiction des cantons. Dans la plupart des cas, elle a lieu selon le système majoritaire.

Le Gouvernement

Le gouvernement ou pouvoir exécutif est composé des sept membres du Conseil fédéral. Ces derniers sont élus individuellement par l’Assemblée fédérale tous les quatre ans en début de législature. Le Conseil fédéral exerce de manière collective la fonction de Chef de l’Etat. La fonction de Président(e) de la Confédération est exercée par l’un des conseillers fédéraux pour une année, selon un principe de rotation. Le (la) Président(e) de la Confédération dirige les séances du Conseil fédéral et assume des fonctions représentatives.
Depuis 1959, le Conseil fédéral siège selon le principe de concordance entre les les représentants des quatre plus grands partis politiques du pays. En 2007, une partie de l’UDC du canton de Berne de l’UDC du canton des Grisons ont fait session avec le Parti UDC Suisse et ont fondés le Parti bourgeois démocratique (PBD). Cela a engendré que l’UDC tout comme le PDB possède chacun désormais un siège au Conseil fédéral. 
Les conseillers fédéraux prennent leurs décisions sur le principe de la collégialité, soit ils doivent défendre la position majoritaire du gouvernement, même si celle-ci est contraire à leur opinion personnelle. 

La Chancellerie fédérale

Le Conseil fédéral est assisté et conseillé dans le déroulement de ses affaires par la Chancellerie fédérale. Le Chancelier, qui prend part aux réunions hebdomadaires du cabinet avec un rôle de consultation, est parfois appelé de manière officieuse " le huitième conseiller fédéral ". 
Comme les autres politiciennes et les politiciens suisses, les conseillers fédéraux sont d’un abord aisé. Les Suisses sont habitués à les voir voyager en tramway ou en bus comme n’importe quel autre citoyen et ce, sans agents de sécurité.
�



Politique: Politique extérieure

Relations politiques et économiques avec le 
monde entier 

La Suisse est membre de différentes 
organisations internationales:
 AELE (depuis 1960)
 Conseil de l’Europe (depuis 1963)
 OSCE (depuis 1975) 
 Nations Unies ONU (depuis 2002)

Neutralité et tradition humanitaire sont les 
fondements de la politique étrangère
 Pays neutre (depuis 1815)
 Comité international de la Croix-Rouge 

CICR (fondé en 1863)
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Politique : Politique extérieure
Tant du point de vue économique que politique, la Suisse entretient des liens étroits avec le monde entier. Elle est membre de nombreuses organisations internationales : en 1960, la Suisse est l’un des membres fondateurs de l’Association européenne de libre-échange (AELE) ; en 1963, elle adhère au Conseil de l’Europe et en 1975 à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). En outre, elle est membre de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE). Elle est également membre des organisations de Bretton Woods ; depuis 1992, la Suisse est active au sein de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international. 

En 2002, la Suisse est devenue le 190e Etat membre de l’Organisation des Nations Unies (ONU) ; auparavant, elle jouait déjà un rôle très actif dans de nombreuses organisations affiliées à l’ONU. De nombreux accords bilatéraux lient la Suisse à d’autres Etats. Les relations entre la Suisse et l’Union européenne reposent par ailleurs sur un ensemble d’accords bilatéraux sectoriels, les Accords bilatéraux I (1999) et les Accords bilatéraux II (2004). 

Neutralité et tradition humanitaire

Neutralité et tradition humanitaire sont les deux fondements de la politique étrangère de la Suisse. La reconnaissance internationale de la neutralité suisse remonte au Congrès de Vienne de 1815. En tant que pays neutre, la Suisse s’interdit de participer à un conflit armé. En cas de catastrophes, de crises ou de conflits à l’étranger, la Suisse s’engage cependant à prêter assistance aux populations civiles en danger. Le Corps suisse d’aide humanitaire (CSA) et ses spécialistes interviennent régulièrement dans ces cas-là. Le Comité international de la Croix-rouge (CICR) a été fondé en 1863 à Genève par le Suisse Henry Dunant. Il a toujours son siège principal dans cette ville.

Objectifs de la Suisse en politique étrangère :

Coexistence pacifique des peuples
La Suisse veut fournir une contribution active à la prévention des conflits armés. Elle entend tout particulièrement soutenir la mise en place de la démocratie et de l’Etat de droit et promouvoir le dialogue en cas de conflit.

Promotion et respect des droits de l’homme
La Suisse accorde une importance primordiale au respect des droits de l’homme. Depuis longtemps, elle s’engage dans le monde entier pour la promotion des droits de l’homme et leur mise en application.

Conservation du patrimoine biologique et naturel
La Suisse s’engage en faveur du développement et de la mise en œuvre d’instruments permettant une gestion internationale de la protection de l’environnement. Elle accorde une attention particulière à la conclusion d’accords dans le domaine du climat, de la diversité biologique, des produits chimiques ainsi que de la protection des eaux et des forêts. Dans le cadre des discussions internationales sur l’environnement, la Suisse est également parmi les pays instigateurs des objectifs globaux sur l’environnement ainsi que l’introduction d’une taxe globale sur le CO2.

Sauvegarde des intérêts économiques de la Suisse à l’étranger
Le gouvernement veut garantir à l’économie suisse les meilleures conditions-cadres possibles. Ses priorités vont à la promotion des exportations, au soutien de l’espace de recherche et de formation suisse ainsi qu’à la conclusion d’accords multilatéraux et bilatéraux avec d’autres Etats.

Lutte contre la misère et la pauvreté dans le monde
La Suisse a placé la lutte contre la pauvreté au centre de sa politique de développement. Les montants qui y sont consacrés sont régulièrement revus à la hausse. Les objectifs qu’elle poursuit en matière de développement sont l’accroissement des revenus et de l’emploi, la bonne gestion des affaires publiques (good governance), l’encouragement du secteur privé, la gestion durable des ressources naturelles, l’intégration dans le commerce mondial, le désendettement, l’égalité sociale, la prévention et la gestion des crises.
�



Science: La Suisse et la recherche

Renommée mondiale des écoles 
polytechniques fédérales de Zurich (EPFZ) 
et Lausanne (EPFL) grâce à leurs 
recherches.

2 centres internationaux pour la recherche: 
 CERN (Organisation européenne pour la 

recherche nucléaire) près de Genève, 
7000 scientifiques de 80 nationalités. 
 Laboratoire européen de la société high- 

tech IBM à Rüschlikon près de Zurich, 
300 collaborateurs de plus de 20 pays. 
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Science : La Suisse et la recherche
En investissant chaque année près de 13 milliards de francs suisses – une somme qui représente 2,9% du produit intérieur brut PIB – la Suisse offre, en comparaison aux autres nations industrialisées, un soutien financier massif à la recherche. Plus de 70% des travaux de recherche sont financés par le secteur privé. L’économie suisse mène également de nombreux projets de recherche à l’étranger, si bien que les dépenses à l’étranger dépassent même celles faites en Suisse.
L’essentiel des recherches concerne les branches qui offrent des perspectives futures de croissance. Ce sont notamment la biotechnologie, la pharmacie, la chimie, les techniques médicales et écologiques, ainsi que les technologies de l’information et de la communication (TIC). Dans les hautes écoles et les universités, la recherche est menée principalement dans le domaine des sciences naturelles, notamment en chimie, physique, médecine ainsi que micro- et nanotechnologie. Grâce à leurs recherches dans le domaine des sciences naturelles, les universités nationales de Zurich (EPFZ) et Lausanne (EPFL) ont acquis une renommée mondiale.
A ce jour, 20 scientifiques suisses ont été couronnés du Prix Nobel. Kurt Wüthrich, est le dernier en date a avoir été primé : Il a reçu le prix Nobel de chimie en 2002.

Sites de recherche suisses

Les frontières s’effacent quand il s’agit de maintenir le niveau élevé de la recherche et du développement. Les deux écoles polytechniques fédérales ont une longue tradition dans l’engagement de chercheurs et de professeurs de différents pays. Toutes deux comptent plus de 50% d’étrangers dans leur corps enseignant. L’EPFL se targue d’être une des universités les plus cosmopolites au monde, avec des étudiants provenant de 110 pays en 2009. 
L’Institut Paul Scherrer (PSI), dans le canton d’Argovie, est un des premiers établissements de recherche en Europe. Les scientifiques viennent des pays les plus variés pour utiliser les infrastructures telles que Swiss Light Source et Spallation Neutron Source.

Sites de recherche internationaux

La Suisse compte deux centres européen pour la recherche : le CERN à Genève et IBM à Rüschlikon. 

CERN

Le CERN, Organisation européenne pour la recherche nucléaire a son siège près de Genève. Une partie de ses installations se situe sur territoire français. Fondé en 1954, le CERN a été une des premières organisations à l’échelle européenne et compte aujourd’hui vingt Etats membres. 7’000 scientifiques originaires de 80 pays cherchent des réponses aux questions sur l’univers : de quoi est-il composé ? D’où vient-il ? Comment se comporte-t-il ? 
Au mois de septembre 2008 a été mis en opération le plus grand accélérateur de particules au monde "Le grand collisionneur de hadrons". Les faisceaux parcourent un anneau de 27 kilomètres de circonférence, chaque protons se déplaçant presque à la vitesse de la lumière, les faisant entrer en collision. Par ces expériences, on cherche à apporter des réponses quant aux origines de l’univers.

IBM

Le laboratoire européen de la société high-tech IBM est établi à Rüschlikon à Zurich. Il compte aujourd’hui environ 300 employés dont parmi eux une trentaine de scientifiques ingénieurs ainsi qu’un bon nombre de diplômés d’écoles polytechniques. Les docteurs diplômés d’écoles polytechniques exercent principalement les disciplines informatiques, électroniques et la physique. Plus de 20 différentes nationalités essentiellement de l’Europe empreignent l’atmosphère du laboratoire. Le laboratoire zurichois mène de nombreux projets conjointement avec des universités de toute l’Europe, participe a des programmes de recherche de la Suisse et de l’Union européenne et travaillent en collaboration avec des instituts de recherche et partenaires industriels.

Deux des lauréats suisses du Prix Nobel de physique – Heinrich Rohrer (1986) et Alexander Müller (1987) – ont obtenu cette récompense pour le travail qu’ils avaient réalisé à Rüschlikon, avec des collègues allemands.
�



Science: Fonds national / encouragements

Recherches du Fonds national suisse (FNS): 
 Sciences humaines et sociales
 Mathématiques 
 Sciences naturelles et de l’ingénieur 
 Biologie et médecine

Le programme des «professeurs boursiers» 
du FNS vise à favoriser le retour en Suisse 
de jeunes chercheurs prometteurs.
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Sciences : fond national suisse de la recherche scientifique, encouragements à la recherche 
Le Fond national suisse (FNS) a été créé en 1952 dans l’objectif de promouvoir la recherche scientifique. Cela fut un grand pas en avant pour ce petit pays qu’est la Suisse, lequel doit asseoir sa place scientifique sur la qualité et non la quantité. 
Le FNS classe ses disciplines de recherche en quatre catégories principales : sciences humaines et sociales; mathématiques, sciences naturelles et de l'ingénieur; biologie et médecine. A cela s’ajoutent les programmes nationaux de recherche (PNR) ainsi que les pôles de recherche nationaux (PRN).

Sciences sociales et humaines

Le psychologue Jean Piaget (1896-1980) et Bärbel Inhelder (1913-1997) font partis des éminents scientifiques que le FNS a soutenus. Leurs travaux ont ouvert des territoires nouveaux à la psychologie, livrant une cartographie du monde alors inexploré de la conscience de l’enfant et des jeunes, amenant de nouvelles connaissances pour la pédagogie.

Biologie et médecine

Le neurobiologiste Martin Schwab s’est avant tout intéressé à la régénération des fibres nerveuses de rat. Les expériences en cours dans ce domaine sont porteuses d’espoir pour les personnes victimes de traumatismes de la moelle épinière.

Le fond national suisse aujourd’hui :

Au début de son activité en 1953, le SNF avait un budget de 4 millions de francs à disposition. 25 ans plus tard, son montant était de 126 millions et en 2008, soit 55 ans après sa fondation, il s’élevait à 662 millions de francs.

Lancé en 1999, le programme des " professeurs boursiers " du FNS vise à promouvoir de manière ciblée la relève scientifique dans toutes les disciplines en vue de favoriser les carrières académiques. Le Conseil scientifique suisse, conseillant le gouvernement suisse dans le cadre de la science, recommande d’œuvrer contre l’émigration des jeunes chercheurs.

Maisons suisses d’échanges scientifiques – swissnex 

La Suisse a mis en place un réseau de Maisons suisses d’échanges scientifiques – swissnex, lesquelles sont gérées par le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche avec le soutien du Département fédéral des affaires étrangères. L’objectif principal de ce réseau est d’offrir une plateforme aux institutions suisses du domaine des hautes écoles et de la recherche pour soutenir de manière subsidiaire leurs efforts de rayonnement sur le plan international. Actuellement au nombre de cinq, les swissnex sont répartis dans les villes suivantes : Boston, San Fransisco, Singapour, Shanghai et Bangalore.
 �



Formation: Système éducatif

La Confédération, les cantons et les 
communes se partagent la responsabilité du 
système éducatif. Organisation 
décentralisée.

Scolarité obligatoire (9 ans):

 Primaire et Secondaire
Degré postobligatoire
 Niveau de formation supérieure avec 

système dual: Soit la formation 
professionnelle (apprentissage), soit la 
formation générale (préparation à la 
maturité)

Formation professionnelle: 60% des jeunes

10

Presenter
Presentation Notes
Formation : Système de formation
L’économie suisse est orientée non pas vers la production de masse, mais vers la production d’articles répondant aux plus hautes exigences qualitatives. C’est pourquoi la matière première la plus significative que la Suisse a à offrir est la " matière grise ". Elle repose sur une main-d’œuvre hautement qualifiée et bien formée. Un système d’éducation performant constitue donc la base de la compétitivité de l’économie suisse.

Système éducatif

Le système éducatif est organisé de manière décentralisée : la Confédération, les cantons et les communes s’en partagent la responsabilité. On distingue trois niveaux de formation : primaire, secondaire, et supérieur. Le niveau primaire et une partie du niveau secondaire constituent la scolarité obligatoire qui dure en général neuf ans. Les jeunes passent ensuite au degré post-obligatoire qui offre deux filières (système dual) : soit la formation professionnelle (apprentissage), soit la formation générale avec les écoles préparant à la maturité (gymnase). Environ 60% des jeunes ayant achevé leur scolarité obligatoire choisissent la filière de la formation professionnelle, d’une durée maximale de 4 ans. La Suisse compte 60 hautes écoles spécialisées et 12 universités dont 2 universités nationales et 10 cantonales. Elle dispose ainsi d’une offre complète en matière de formation supérieure. En l’an 2005, les dépenses de l’Etat, des cantons et des communes dans le cadre de l’éducation ont atteint 26,5 milliards de francs suisses.
�
Réformes de l’enseignement :

Le système suisse de formation évolue et certaines structures ont été revue ; citons par exemple les réformes engagées au niveau de l’enseignement obligatoire au travers de l’accord intercantonal, le Concordat HarmoS. Ce dernier a pour objectif de développer la qualité de l’enseignement obligatoire et d’abolir tout obstacle à la mobilité scolaire entre les cantons.

Enseignement précoce :
Un des objectifs à moyen terme est de développer les potentialités de l’enseignement précoce. Pour ce faire, l’âge du début de scolarité devrait être abaissé et flexibilisé. La mise en place d’un niveau élémentaire faisant office de pont entre l’école maternelle et les premières années d’école primaire se dessine d’ores et déjà dans la plupart des cantons.

Encouragement de la " première langue ":
Les performances des élèves suisses étant relativement moyennes en comparaison internationale, de nombreux efforts sont actuellement faits pour améliorer leurs compétences de lecture et d’écriture de la " première langue " parlée à l’école.

Enseignement précoce des langues :
Pour des raisons qui tiennent à la neuropsychologie, il a été prouvé que l’enseignement précoce est particulièrement efficace pour l’apprentissage des langues. C’est pourquoi il est prévu d’introduire l’enseignement de deux langues étrangères dès le niveau primaire.

Technologies de l’information et de la communication dans l’enseignement :
Un autre défi est constitué par les technologies de l’information et de la communication (TIC) qu’il s’agit désormais d’intégrer en tant qu’instruments de travail à tous les niveaux de la scolarité, autant pour les maîtres que pour les élèves.

Intégration scolaire et culturelle des jeunes de langue étrangère :
L’intégration scolaire et culturelle des jeunes de langue étrangère constitue également un enjeu permanent. En comparaison internationale, la proportion de jeunes provenant de cultures étrangères est relativement haute et nécessite donc une attention particulière. Tous les enfants d’origine étrangère, quel que soit leur statut, doivent pouvoir être intégrés à l’école. C’est en partie à l’école que revient la tâche d’assurer la coexistence des langues et des religions en Suisse.
�



Formation: Universités et écoles supérieures

Universités

Hautes écoles spécialisées

Suisses
Étrangers 
Formation préalable
en Suisse
Étrangers 
Formation préalable à 
l’étranger

Système de «Bologne» 
dans toutes les écoles 
supérieures de Suisse 
(Bachelor, Master)

Hautes écoles spécialisées 
(HES): Instituts de 
formation de niveau 
universitaire orientés sur la 
pratique

30% des 25 – 34 ans ont 
suivi une formation HES

Les femmes constituent 
plus de la moitié des 
étudiants

Source: OFS/Swisstopo
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Formation : Universités et écoles supérieures
Les dix universités cantonales proposent des disciplines d’enseignement variées. Seules les hautes écoles de St Gall, Lucerne et Suisse italienne offrent des matières d’études techniques ciblées. Les deux universités nationales – l’Ecole polytechnique fédérale de Zürich (EPFZ) et l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) – proposent des formations dans le domaine des sciences exactes, des sciences naturelles et des sciences techniques.  

Universités et " Bologne "

En 1999, la Suisse a signé la " Déclaration de  Bologne ", s’engageant ainsi dans la construction commune d’un espace européen de l’enseignement supérieur. Cet accord a réformé d’une manière globale les structures et le contenu des filières d’études proposées par les hautes écoles suisses. Lors du semestre d’automne 2007/2008, les étudiantes et étudiants de première année ont entamé un programme Bachelor. Au total 72% des étudiantes et étudiants suivaient les filières d’études menant à un Bachelor ou à un Master.
En 2011, le nouveau système d’études devrait être suivi par plus de 95% des étudiants.

Les hautes écoles spécialisées 

Les hautes écoles spécialisées sont des instituts de formation de niveau universitaire, orientées sur la pratique et offrant des possibilités de qualifications. Ces formations sont axées sur les activités pratiques. Les 17 hautes écoles pédagogiques entrent également dans le cadre des hautes écoles. 

Bachelières et bacheliers

En 2006, 30% des 25 - 34 ans vivant en Suisse ont suivi une formation au sein d’une haute école spécialisée. Ces résultats placent la Suisse dans la moyenne de l’organisation de coopération et de développement économiques OCDE.

Parmi tous les pays de l’OCDE, la proportion des femmes étudiant a crû ces dernières années. Dans la majorité des pays une proportion équivalente de femmes et d’hommes entreprend des études. Pour l’année scolaire 2008/2009, la part de femmes en Suisse était de 51%.

Formation continue

L’apprentissage tout au long de la vie gagne constamment en importance. La formation continue se présente sous deux formes : soit la fréquentation de cours, séminaires, leçons privées, conférences, soit l’apprentissage par le biais de lecture de littérature spécialisée, acquisition de connaissances à partir de CD-ROM ou avec des membres de la famille. Le budget consacré à la formation continue se calcule en milliards. Les coûts sont essentiellement à la charge des participants mais aussi des entreprises.�



Environnement: Eau

6 % des réserves européennes d’eau douce 
proviennent des Alpes suisses

La protection des cours d’eau est inscrite 
dans la Constitution suisse 

La qualité de l’eau du robinet présente des 
qualités proches de l’eau minérale 

Consommation quotidienne: 400 litres par 
habitant  
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Protection de l’environnement :Eau
On dit que la Suisse est le château d’eau de l’Europe. Elle possède 6% des réserves européennes d’eau douce. Le Rhône, le Rhin et l’Inn y prennent leur source pour se jeter dans la Méditerranée, la mer du Nord ou la mer Noir.

Qualité de l’eau

La protection des cours d’eau est inscrite dans la Constitution suisse depuis 1970. L’entité qui veille à la protection des eaux est l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). La qualité de l’eau fait l’objet d’une surveillance continue. Grâce à des techniques modernes d’assainissement des eaux usées, on peut se baigner sans problème dans les lacs et rivières. 
La Suisse est réputée pour la qualité de ses eaux souterraines. Sur la quasi-totalité du territoire, l’eau du robinet présente des qualités proches de celles de l’eau minérale, et cela pour un prix 500 fois inférieur. 
La population suisse consomme près de 400 litres par jour et par habitant, répartis entre les ménages, l’industrie et le commerce. Au milieu des années 1980, la consommation s’élevait à 500 litres par jour et par habitant. Les agencements pour économiser l’eau, les installations sanitaires ainsi que le comportement de la population a eu un impact sur la réduction de la consommation d’eau.
�



Environnement: Forêts

Forêts = 31% du territoire

L’économie du bois génère 75’000 postes 
de travail.

Limite forestière: 
 1300 m (Plateau et Préalpes)
 1900 m (montagne)

Les forêts jouent un rôle essentiel dans la 
préservation du paysage.  

Le bois est l’une des rares ressources 
naturelles du pays.
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Protection de l’environnement : Forêts
Près de 31% du territoire suisse est recouvert de forêts. Aujourd’hui, quelque 75’000 emplois dépendent directement ou indirectement du bois. 
Les forêts ne couvrent pas d’immenses surfaces, de même qu’il n’y a pas non plus de grandes surfaces dépourvues de forêts. Les forêts de feuillus – hêtres, chênes – s’élèvent jusqu’à 1’300 mètres, les résineux – épicéas, pins et sapins – jusqu'à 1’900 mètres. On trouve des châtaigniers essentiellement au sud des Alpes. 

Fonction des forêts

La contribution des forêts au pays va au-delà de la simple beauté des arbres. Ceux-ci jouent un rôle essentiel dans la préservation du paysage. Leurs racines aident à stabiliser le sol et à prévenir les glissements de terrain et l’érosion ; associées à d’autres végétaux, elles agissent comme des éponges pour réduire les inondations. Leurs troncs retiennent les blocs de roche des éboulements et empêchent les avalanches, en stabilisant la couche neigeuse. Ils abritent du vent et participent à la purification de l’air. En 1876, la Suisse édictait sa première loi fédérale sur la police des forêts pour la protection des forêts de montagnes. Aujourd’hui encore la protection des forêts demeure une priorité.
�Histoire du bois dans l’économie suisse

Durant des siècles, les forêts ont aussi assuré en Suisse une fonction économique importante. Les Helvètes construisaient leurs maisons en bois et se chauffaient avec le même matériau. Le bois est l’une des rares ressources naturelles du pays. Historiquement, si le charbon de bois servait, dans les hauts fourneaux, à la modeste production domestique de métaux et de verre, il était surtout exporté dans les pays produisant des métaux en fortes quantités. Par ailleurs, beaucoup de bateaux des grandes nations maritimes d’Europe, la Hollande en particulier, furent construits avec du bois suisse.



Environnement: Biodiversité

Plus de 50’000 espèces 
végétales et animales

Parc national suisse dans le 
canton des Grisons, institué 
en 1914.

Parcs naturels régionaux, 
p.ex. le Parc Ela.

Réserves de biosphère 
désignées par l’UNESCO:
 Parc national suisse 

(depuis 1979)
 Région de l’Entlebuch 

dans le canton de 
Lucerne (depuis 2001)
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Protection de l’environnement : Biodiversité
La biodiversité – ou diversité biologique – englobe la variété de gènes, d’espèces et écosystèmes. La Suisse abrite quelque 50’000 espèces végétales et animales dont un relatif petit nombre représente les mammifères avec 83 espèces recensées, alors qu’on compte près de 30’000 espèces d’insectes. Le nombre total de mammifères, amphibiens, reptiles, oiseaux et poissons qui vivent et se reproduisent en Suisse est stable. Un petit nombre d’espèces ont disparu mais ce déficit a été comblé par l’arrivée de nouvelles espèces ou la réapparition d’anciennes espèces en Suisse. Certaines espèces ont fait l’objet de mesures de réintroduction comme par exemple le lynx tandis que d’autres sont arrivées de leur propre gré en Suisse. Ainsi un ours a été vu dans les Grisons.
Par le passé, la diversité des espèces sur le territoire suisse a considérablement fluctué. On pense qu’elle a atteint un maximum dans la seconde moitié du 19e siècle. 
La Suisse a signé la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique de 1994. Cet accord international a pour but d’inverser la tendance au déclin des espèces animales, végétales et d’autres organismes. Pour cela la Suisse a introduit un monitoring de la biodiversité (BDM). Un des objectifs majeurs est la protection durable de la diversité biologique. 

Parc national et parcs naturels

Beaucoup d’espèces en voie d’extinction sont confinées à des habitats très spécifiques. La protection de ces milieux en est d’autant plus importante. C’est la raison pour laquelle un certain nombre de sites exceptionnels du point de vue de leurs caractéristiques écologiques ont été placés sous la protection de l’Etat. 

Le Parc national suisse, situé dans le canton des Grisons, a été institué en 1914. A l’époque, il s’agissait du premier parc national créé dans l’Arc alpin. En 1997 ce dernier est devenu une réserve de biosphère inscrite à l’UNESCO. Le parc national suisse poursuit les trois objectifs que sont la conservation de l’environnement, la recherche scientifique et l’information. Une loi fédérale sur le parc national suisse a été éditée en 1980. Elle décrit le parc national comme " une réserve dans laquelle la nature est protégée de l’intervention humaine, permettant au monde animal et végétal de se développer de manière naturelle ".

En Suisse, il existe également des parcs naturels régionaux. On en compte une bonne dizaine sur le territoire et plusieurs nouveaux parcs sont prévus. Le plus grand d’entre eux, le Parc Ela dans les Grisons, a ouvert en juin 2006 et il couvre une surface de 600 km2 soit trois fois la taille du parc national. Dans les parcs naturels régionaux, plantes, animaux et êtres humains peuvent cohabiter ; les activités humaines sont tolérées jusqu’à un certain degré. 

Réserves de biosphère

L’UNESCO désigne des régions à protéger comme réserve de biosphère. Ce sont des régions qui, dans le cadre du programme de l’UNESCO sur " l’homme et la biosphère " (MAB) promeuvent un développement durable écologique. Ce dernier repose sur la base d’une exploitation économique de l’espace conciliable avec la conservation de la diversité naturelle. En Suisse, on compte deux réserves de biosphère de l’UNESCO : le Parc national suisse a été inscrit en 1979 au patrimoine de l’UNESCO et la région de l’Entlebuch, dans le canton de Lucerne, a été désignée en 2001. 
�



Environnement: Gestion des déchets

Recyclage des déchets: La Suisse est «Championne du monde du 
recyclage». 

La collecte des matériaux recyclables est 
gratuite.

Usines d’incinération pour tous les déchets 
non-recyclables et combustibles. 

Les 29 incinérateurs suisses peuvent à eux 
seuls alimenter en électricité 250’000 
ménages.
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Protection de l’environnement : Recyclage et gestion des déchets
Les Suisses attachent de plus en plus d’importance au recyclage de leurs déchets. Dans de nombreux cantons, les ménages paient une taxe d’élimination proportionnelle à la quantité de déchets qu’ils placent dans leurs sacs à ordures. Cette mesure a pour principal bénéfice d’encourager au maximum la collecte des matériaux recyclables qui est, quant à elle, gratuite. 

" Champions du recyclage "

Les Suisses sont d’authentiques champions en matière de recyclage. En 2008, une grande partie des déchets ont pu être recyclés. Parmi les déchets ménagers, les Suisses ont recyclé 80% de papier, 78% des bouteilles en plastique, 95% du verre, 91% de l’aluminium, 82% des boîtes de conserve et 65% de piles.

Les efforts des CFF dans le recyclage

Le recyclage n’est pas réservé qu’aux ménages privés. Les entreprises s’y mettent aussi. L’exemple le plus louable à cet égard est certainement celui des Chemins de fer fédéraux (CFF). Chaque année, ces derniers collectent une grande quantité de déchets. En 2008, elle s’élevait à 167 tonnes de bouteilles en plastique, 122 tonnes de bouteilles en verre et 5740 tonnes de vieux papier, soit des journaux et magazines 
�Incinération

Malgré les nombreux efforts qui sont dispensés en Suisse pour le recyclage, il subsiste certains déchets qui ne peuvent pas être traités de cette manière. Il reste donc deux manière de les éliminer : soit par incinération, soit par entreposage dans des décharges aménagées à cet effet.

Depuis janvier 2000, tous les déchets non-recyclables et combustibles doivent en principe être incinérés. En 2008, la capacité des usines d’incinération a atteint 2,8 millions de tonnes. Cela signifie qu’aucune ordure combustible ne sera plus entreposée sur les décharges.

Au cours des dernières années, le fonctionnement des usines d’incinération a été nettement amélioré, si bien qu’elles ne constituent plus un facteur de pollution. Par contre, elles produisent de l’énergie. Les 29 incinérateurs couvrent près de 3% des besoins en énergie du pays. La chaleur et le courant électrique provenant de l’incinération des déchets sont neutre en CO2 car bien la moitié de la puissance calorifique provient de matériaux biogènes. 
�



Environnement: Politique énergétique

Consommation d’énergieObjectifs principaux de la 
politique énergétique:
 Modérer la 

consommation d’énergie
 Promouvoir les énergies 

renouvelables

Quatre cinquièmes de 
l’énergie sont importés

Loi sur le CO2: Réduire 
l’utilisation d’énergies  
fossiles

Autres énergies renouvelables
Chaleur à distance
Électricité
Gaz
Carburants

Combustibles pétroliers
Déchets industriels
Charbon
Bois

Source: OFEN
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Protection de l’environnement : politique énergétique
La politique énergétique de la Suisse s’articule autour de deux grands programmes : promouvoir l’utilisation des ressources renouvelables et améliorer leur efficacité.
La Suisse possède peu de sources d’énergie classique, à l’exception de l’eau et du bois de chauffage. Cela implique que la Suisse importe 80% de l’énergie dont elle a besoin, dont le pétrole, le gaz naturel, le charbon et ses dérivés, les éléments combustibles nucléaires ainsi que l’électricité supplémentaire durant les mois d’hiver.

Augmentation de la consommation d’énergie

L’économie et la population ont un impact majeur sur la consommation de l’énergie. La croissance de la population implique la construction de maisons supplémentaires. De plus en plus de véhicules sont sur les routes et ils couvrent également de plus longues distances. La production industrielle ainsi que la construction sont deux domaines d’activités qui ont également connu une forte croissance. Tous ces développements impliquent une augmentation de la demande d’énergie en Suisse, et ce en dépit des mesures prises pour une meilleure gestion de l’énergie.

Sources d’énergie

En 2007, les produits dérivés du pétrole, inclus carburant et combustibles, couvraient 45,2% des besoins en énergie de la Suisse. 25,2% de l’énergie a été fourni par l’énergie atomique et 11,5% a été produite par l’eau. Le gaz naturel couvre 9,7% des besoins en énergie. Sur la totalité de l’énergie consommée en Suisse, 18,3% sont des énergies renouvelables.

" Energie Suisse " 

L’utilisation d’énergies fossiles comme par exemple le pétrole ou le gaz naturel est particulièrement problématique pour l’environnement. En se consumant, elles dégagent des émissions polluantes et du CO2. 

Le programme d’actions " Energie Suisse " encourage par de nombreuses mesures la mise en place d’énergies rationnelles et l’utilisation des énergies renouvelables. La loi sur le CO2 a été adoptée au mois de mai 2000 : la Suisse est déterminée à réduire ses émissions de CO2 de 10% d’ici 2010 par rapport à 1990.
Dans le cadre des Accords bilatéraux II avec l’Union européenne, la Suisse est devenue membre à part entière de l’Agence européenne pour l’environnement (AEE). Elle est ainsi intégrée aux études européennes, peut influencer des mesures environnementales à l’échelle européenne et coordonner ses propres projets avec ceux des pays voisins. 



Économie: Structure et compétitivité

Système économique libéral 

Importation et exportation intensives de 
marchandises et de services

L’Union européenne (UE) est le principal 
partenaire commercial   

Tradition dans le domaine de l’industrie et 
des services (qualité de pointe)

Compétitivité internationale élevée   

Niveau élevé d’innovation technologique   
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Economie : structure et compétitivité
L’économie suisse doit son haut niveau de développement à un système économique libéral, une remarquable stabilité politique et une interpénétration étroite avec les économies étrangères. L’Etat se charge de mettre en place des conditions-cadre favorables et il n’intervient dans la marche de l’économie que si l’intérêt public l’exige. 
Le marché intérieur suisse est exigu. C’est pourquoi la Suisse pratique de manière intensive l’importation et l’exportation de marchandises et de services. La part du commerce extérieur dans son produit intérieur brut (PIB) est l’une des plus élevées au monde.
En raison d’une surface cultivable restreinte et de l’absence de matières premières, la Suisse est condamnée à se tourner vers l’importation de produits agricoles et de matières premières pour répondre aux besoins de sa population et de son industrie. S’appuyant sur une longue tradition dans le domaine de l’industrie et des services et bénéficiant d’un important potentiel d’innovation dans les secteurs prometteurs du futur, la Suisse est à la pointe en matière de fourniture de produits de toute première qualité.

Classement international

Chaque année, le Forum économique mondial WEF dont le siège est à Genève établit une liste des pays les plus compétitifs au monde. Et régulièrement la Suisse se trouve parmi les premières places. Dans son étude de 2009 le WEF relève le haut niveau de la Suisse en matière d’innovation technologique ainsi que son infrastructure et environnement institutionnel transparent et fiable. 

�



Économie: Secteurs économiques

Économie orientée vers les services 
(commerce, banques, tourisme, assurances)

99% des entreprises sont des petites et 
moyennes entreprises (PME) employant au 
maximum 250 salariés

Importance des exportations (machines, 
produits chimiques, montres, bijoux)    

4 %

24 %

72 %
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Economie : Secteurs économiques
L’économie suisse est principalement orientée vers les services. 72% des actifs travaillent dans le secteur tertiaire (services), 24% dans le secteur secondaire (industrie) et 4% dans le secteur primaire (agriculture). Les assurances, les banques, le commerce et le tourisme comptent parmi les principaux services. Le secteur secondaire est dominé par l’industrie des machines et de l’électricité, la métallurgie, la chimie et la pharmacie.
L’agriculture est en pleine mutation. Elle s’efforce de relever le défi de la nouvelle demande en alimentation saine et de la promotion des méthodes de culture écologiques. 

PME, colonne vertébrale de l’économie suisse 

La colonne vertébrale de l’économie suisse est constituée des petites et moyennes entreprises (PME) hautement spécialisées et flexibles. En effet, plus de 90% des entreprises recensées en Suisse appartiennent à cette catégorie. L’essentiel des services et des marchandises que les PME produisent est destiné à l’exportation. Les principaux biens d’exportation produits en Suisse sont les produits chimiques, les machines, les instruments de précision, les montres et la bijouterie. L’Union européenne en est le principal destinataire. 
�



Économie: Marché du travail

Moyenne du temps de travail: 
42,0 heures/semaine   

Revenu élevé ne signifie pas 
automatiquement pouvoir d’achat élevé.

La prévoyance sociale repose sur un 
système «à trois piliers»:
 AVS, financée par l’État et l’ensemble de 

la population active dès 18 ans
 Caisse de pension, financée par les 

employés et leurs employeurs
 Prévoyance facultative: économies 

privées à des taux préférentiels avec 
avantages fiscaux

Index Big Mac 2009

Prix en US$ pour 1 Big Mac
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Economie : Marché du travail
Le temps de travail effectif accompli par poste de travail s’élève en Suisse en 2008 à 42 heures et 4 minutes par semaine. Lors d’une votation populaire en 1985, le peuple suisse a rejeté une prolongation générale des congés de 4 à 5 semaines par année, et en 2002, ils ont voté contre l’introduction de la semaine de 36 heures.
Le personnel à temps plein a droit à 20 jours ouvrables de congés annuels, respectivement 25 jours pour les employés âgés de moins de 20 ans.
Les grèves sont rares et le taux d’absentéisme est bas.  Dans trois quarts des cas, les employés manquent le travail pour des raisons de santé. Parmi les autres causes importantes d’absentéisme, il y a le service militaire et le service civil.

Salaires

Des études annuelles menées sur le rapport au revenu montrent que la Suisse se place régulièrement dans les premiers rangs. Un haut niveau de revenu ne signifie cependant pas obligatoirement avoir un pouvoir d’achat élevé. Ce fait est appuyé par les comparaisons des données de l’" Indexe Big Mac ", développé par le journal " L’Economiste ", afin de comparer le niveau des prix dans les pays. En 2009, un Big Mac aux Etats-Unis coûte 3,57 dollars alors qu’en Suisse il revient à 5,98 dollars.

Retraite

L’âge légal de la retraite est à 65 ans pour les hommes et 64 ans pour les femmes. 
Le système d’assurance-vieillesse, appelé officiellement assurance-vieillesse et survivants (AVS), a été introduit en 1948. Il est financé par les cotisations des employeurs et des travailleurs et par l’Etat. 
L’AVS ne représente toutefois qu’une partie du système de prévoyance sociale suisse. Celui-ci repose sur trois piliers. 
.	Le premier pilier, c’est l’AVS. Il s’agit d’une prévoyance étatique et obligatoire à laquelle toute personne adulte, qu’elle travaille ou pas, est tenue de cotiser. La rente de vieillesse qu’elle génère est censée couvrir les besoins vitaux de la personne retraitée. 
.	Le deuxième pilier, la prévoyance professionnelle, est obligatoire uniquement pour les salariés. Chaque employeur paie une cotisation pour ses employés et retient également un montant du salaire de ses employés, qu’il verse à une institution de prévoyance (caisse de pension). La rente issue par la prévoyance professionnelle, ajoutée à celle de l’AVS, est censée permettre à la personne retraitée de conserver son niveau de vie antérieur. 
.	Le troisième pilier est facultatif. C’est un système de prévoyance individuelle qui donne la possibilité à tout individu de mettre de l’argent de côté pour se préparer une rente supplémentaire lors de sa retraite. 

En Suisse comme dans la plupart des pays développés, le nombre de personnes actives est en diminution et le nombre de retraités augmente. En 2008, 17% de la population était âgé de plus de 65 ans. En parallèle, la proportion des personnes actives diminue et ces dernières constatent les enjeux du financement des pensions de retraite. 
Actuellement, pour chaque retraité il y a 4 personnes professionnellement actives. En 1900, cette proportion était de 1 pour 10.
�



Population: Démographie

7,7 millions d’habitants 

Les femmes donnent naissance en 
moyenne à 1,4 enfant 

Densité élevée de la population, varie en 
fonction des régions. Ø 186 habitants/km2

Espérance de vie:
 Femmes 84 ans
 Hommes 79 ans

Développement 
démographique 2007

Source: OFS

Hommes
Femmes
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Population: Démographie
La population suisse représente 1 pour mille de la population mondiale. Elle est composée de 7,7 millions d’habitants. Avec une densité de 186 habitants par kilomètre carré, la Suisse est un pays peuplé de manière dense. La population se repartit néanmoins de manière inégale dans tout le pays. Ainsi seul dix pour cent de la population totale vit dans l’espace alpin.

Depuis 1972, il n’y a plus d’excédents de naissance en Suisse. Les femmes donnent naissance en moyenne à 1,4 enfant. Le nombre de personnes âgées et de retraités ne cesse de croître, tandis que la part de personnes actives est en constante diminution. La durée moyenne de vie pour les femmes est de 84 ans et pour les hommes de 79 ans.
�



Population: Diversité linguistique

Diversité culturelle 
influencée par les sphères 
culturelles européennes. 

Quatre langues nationales:
 Allemand
 Français
 Italien
 Rhéto-romanche

Le développement 
linguistique et la culture 
sont influencés par la 
topographie. 

Régions linguistiques

Source: OFS, RP 2000 / © EPFL-Chôros / K4.11        

Allemand

Français

Italien

Rhéto-romanche

Couleur foncée = pourcentage élevé
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Population : Diversité linguistique 
La Suisse est multilingue et multiculturelle. Une histoire au carrefour de trois grandes sphères culturelles européennes française, allemande et italienne a contribué à forger cette diversité des langues et des cultures.

Quatre langues nationales 

On compte en Suisse 4 langues officielles : l’allemand, le français, l’italien et le rhéto-romanche. Chaque région linguistique possède ses propres programmes de radio et télévision ainsi qu’un nombre impressionnant de journaux. Les deux tiers de la population parlent le suisse allemand tandis que le rhéto-romanche n’est plus pratiqué que par une minorité confinée au canton des Grisons. Nombreux sont les habitants de la Suisse à maîtriser en plus de leur langue maternelle une seconde langue nationale ou l’anglais.

La culture de chacune des aires linguistiques est profondément influencée par celles des grands pays voisins qui partagent la même langue. En plus de la langue, la géographie est également un facteur d’appartenance culturelle tant il est vrai que les réalités ne sont pas vécues de la même manière au fond d'une vallée isolée et au centre de la métropole zurichoise.
�



Population: Suisse multiculturelle

Étrangers: ~ 20% (enfants: plus de 25 %)

Étrangers provenant d’Europe: 
plus de 85%

Étrangers nés en Suisse: ~ 25% 

Suisses d’origine étrangère, c’est-à-dire 
naturalisés: ~ 10%

685’000 Suisses vivent à l’étranger

Étrangers dans les villes

Habitants dont 
étrangers

Genève 188‘100 37,0 %

Lausanne 130‘700 36,4 %

Bâle 167‘600 31,5 %

Zurich 381‘000 29,3 %

Berne 129‘400 20,3 %
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Population : Suisse multiculturelle 
Sur la totalité de la population, la part d’étrangères et étrangers résidant en Suisse est importante. Elle compte 1,67 millions d’habitants, soit 22% de la population. Cette proportion varie entre 8,5% dans les cantons ruraux tel Uri et 38% dans le canton de Genève. La proportion d’étrangers est particulièrement haute parmi les enfants : le recensement fédéral de 2000 a montré que 25,8% des enfants en dessous de 6 ans n’avaient pas la nationalité suisse. Dans les cinq plus grandes villes de Suisse, cette proportion atteignait même 45%. 

Naturalisations

En comparaison avec les autres pays européens, peu d’étrangères et d’étrangers sont naturalisés. En 2001 environ 10% des Suissesses et des Suisses ont une origine étrangère ; cela signifie qu’ils ont obtenu la nationalité par une procédure de naturalisation.

La plus grande communauté étrangère de Suisse est constituée par les Italiens qui représentent 17,5% de la population étrangère totale, suivi des ressortissants de l’Allemagne (14,1%), du Portugal (11,8%) et de la Serbie-et-Monténégro (11,1%). En 2008, La majorité des étrangers soit 86,5%, était ressortissants d’un pays européen. Près d’un quart des ressortissants étrangers sont nés en Suisse. 
�Tradition humanitaire

La Suisse est fière de sa tradition humanitaire. Déjà dans le passé, elle a été un lieu de refuge pour qui demandait l’asile politique. En retour, elle a été enrichie par la contribution des réfugiés et de leurs descendants à la vie du pays.
Selon l’Office fédéral de la statistique, en 2008, 30% des personnes domiciliées en Suisse étaient soit un(e) migrant(e), soit un de leurs descendants.
La migration est un thème souvent abordé entre les Suissesses et les Suisses. Les discussions tournent autour de l’intégration des étrangères et étrangers tout comme les droits et devoirs y relatifs.

Les Suisses de l’étranger

A la fin de l’année 2009, 685’000 Suissesses et Suisses vivaient à l’étranger. De nos jours, la plupart des Suisses qui quittent leur pays pour aller vivre à l’étranger rentrent chez eux après un certain temps. C’est de loin la France qui compte le plus de résidents suisses. Elle est suivie par l’Allemagne, puis les Etats-Unis. Les citoyens suisses résidant à l’étranger forment ainsi la " Cinquième Suisse ", les quatre autres correspondant aux différentes régions linguistiques. Les Suisses de l’étranger ont la possibilité de prendre part par écrit aux votations et élections ayant lieu dans leur patrie. 
La Suisse offre de nombreuses facilités aux Suisses de l’étranger afin qu’ils gardent contact avec leur patrie. Elle participe au financement d’écoles suisses à l’étranger ainsi que de centres culturels. En outre, l’Organisation des Suisses de l’étranger OSE représente en Suisse les intérêts des Suissesses et Suisses de l’étranger et les tient notamment informés sur les événements en Suisse.
�



Population: Qualité de vie   

Environ 65% de la population vit dans des 
habitations louées.

Personnes vivant seules: ~ 37%

Qualité de vie élevée:
 Sécurité
 Prestations sociales
 Santé
 Transports publics

Densité très élevée des technologies de 
communication. La quasi-totalité des 
ménages est équipée d’une télévision, une 
radio et une connexion Internet.

Alimentation et boissons 7.7

Alcool et tabac 1.2 

Vêtements et chaussures 2.9 

Logement et énergie 16.9

Ameublement et entretien 3.2 

Santé 4.0 

Transports et communication 9.9 

Loisirs, culture, récréation 12.5 

Impôts 13.7

Assurances 22.2 

Autres 5.5 

Dépenses du ménage en %
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Selon une étude statistique menée par l’Union Européenne en 2002, la Suisse demeure encore et toujours parmi les pays les plus chers d’Europe, talonnant la Norvège et l’Islande. 
Environ 65% des Suissesses et des Suisses vivent dans des habitations louées. Les dépenses pour le logement représentent en moyenne un quart, voir parfois jusqu’à un tiers du revenu.

Les structures sociales sont soumises à de profonds et rapides bouleversements. De plus en plus de personnes vivent seules. Les derniers chiffres indiquent que la proportion de personnes vivant seules s’élève à 37%.

Les Suissesses et les Suisses dépensent de grosses sommes en assurances, comme par exemple l’assurance maladie obligatoire : ces dernières années la prime mensuelle a augmenté de manière continue, représentant à elle seule 5,6% de leurs dépenses.

Qualité de vie

La qualité de vie dans les villes suisses est élevée. Selon une étude menée par Mercer Consulting en 2009, en comparaison internationale avec 420 villes, les villes de Zurich et de Genève ont obtenu respectivement la deuxième et la troisième place. L’étude s’est penchée sur 39 critères. Ces derniers couvrent entre autre la vie politique, économique et sociale, tout comme plusieurs services publics dans les domaines de l’écologie, la sécurité, la santé, la formation et les transports.

La quasi-totalité des ménages sont équipés de postes de radio et de télévision. On compte en Suisse plus de 5 millions de véhicules motorisés, qui accomplissent chacun un parcours moyen annuel de 10’000 kilomètres. Le revenu par habitant en Suisse est l’un des plus élevés au monde, de même que le taux d’équipement en ordinateurs et en connexions au réseau Internet.

�



Loisirs: Occupation durant le temps libre

Activités préférées durant le 
temps libre:
 Lecture
 Promenade
 Théâtre, cinéma, 

expositions
 Activités sportives
 Jardinage et bricolage
 Restaurants, 

manifestations sportives
 Danse
 Cours 
 Musique
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Loisirs : Occupation durant le temps libre
L’Office fédéral de la statistique (OFS) a interrogé en 2003 des Suissesses et des Suisses concernant leurs activités préférées durant leur temps libre. Ces dernières sont la lecture, se promener, aller au cinéma et au théâtre, visiter des expositions, faire des activités sportives, jardiner et bricoler, aller au restaurant et enfin fréquenter des manifestations sportives ou de danse.  
La fréquentation de cours de musique ainsi que jouer d’un instrument sont des activités plus rares.
La Société suisse de recherche sociale pratique a mené une étude en 2004 relevant que 80% de la population suisse regarde la télévision au moins une heure de temps par jour. Ce même sondage montre que acheter et paresser durant le temps libre sont également appréciés des Suissesses et des Suisses.
�



Loisirs: Musique

Scène musicale variée

Pointures internationales et 
groupes suisses 

Festivals rock et pop en 
plein air (St-Gall, Gurten à 
Berne, Avenches, Nyon, 
etc.) 

Festivals de jazz (Montreux, 
Willisau, Berne, etc.)

Festivals de musique 
classique (Lucerne, Gstaad, 
St-Moritz, etc.)
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Loisirs : Musique
La scène musicale suisse est variée. Chaque année un bon nombre de festivals de musique ont lieu ; il est agréable en été de fréquenter les concerts en plein air durant lesquels se produisent des groupes de musique connus sur la scène internationale et aussi des groupes suisses.  
A la fin du mois de juin l’Openair Rock & Pop à St Galle ouvre la saison. Durant le mois de juillet s’enchaînent d’autres festivals tels celui du Gurten à Berne, les festivals d’Avenches et de Nyon. 
Les amateurs de musique jazz en ont également pour leur compte. Chaque année des festivals de jazz se tiennent à Montreux, Willisau, Berne, et ailleurs en Suisse. Quant aux amis de la musique classique, ils ne sont pas en reste ; festivals de musique classique à Lucerne, festival de Gstaad et le célèbre " Snow and Symphony " à St-Moritz. 
�



Loisirs: Musées

Plus de 950 musées

Plus de 17 mio. d’entrées 
de musée par année

Musées et galeries 
soutenus par des mécènes 
engagés  

Des musées renommés en 
Suisse et à l’étranger sont 
l’œuvre d’architectes 
suisses
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Loisirs : Musées
La Suisse possède plus de 950 musées. C’est un des réseaux de musées les plus dense du monde. Le chiffre a plus que triplé depuis 1950. C’est le nombre de musées régionaux qui a le plus augmenté. En 2008, près de 17,3 millions d’entrées de musées ont été enregistrées.
La diversité des musées est grande. On trouve de grands musées tout comme de plus petits, qui n’exposent qu’un nombre restreint d’objets.  

Célèbres musées 

Les musées et les galeries sont notamment soutenus par des personnes aisées ou des personnalités amateurs d’art. Au cours des dernières années, plusieurs nouveaux musées ont vu le jour à l’initiative de collectionneurs privés, tels la Fondation Beyeler près de Bâle ou le Centre Paul Klee, à Berne.
Des musées renommées en Suisse ou à l’étranger sont l’œuvre d’architectes suisses : Mario Botta a entre autre réalisé le Musée Tinguely à Bâle, le Centre Durrenmatt à Neuchâtel et le musée d’art moderne à San Francisco. Le duo d’architectes Herzog & de Meuron a dessiné la Tate Modern à Londres. 



Culture: Architecture

Peter Zumthor:
Bains thermaux de Vals 
(photo)

Annette Gigon et Mike 
Guyer: Musée Kirchner, 
Davos (photo)

Herzog & de Meuron: 
Schaulager, Bâle (photo)

Mario Botta: Église de 
Mogno (photo)

Les architectes suisses sont 
également très sollicités à 
l’étranger
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Culture : Architecture
L’architecture et le design ont une riche tradition en Suisse. Depuis le début du 20e siècle, ils occupent une place de plus en plus importante. D’une part de nombreux architectes suisses sont convoités à l’étranger pour leur travail innovant. Parmi les plus connus d’entre eux citons Mario Botta, couronné de prix – lequel a également été professeur dans différentes universités –, Herzog et de Meuron, Peter Zumthor et Diener & Diener. D’autre part, des architectes étrangers ont construit et continuent à créer de célèbres bâtiments en Suisse. 

Le Corbusier

La Suisse est le pays d’origine de l’un des architectes les plus influents du 20e siècle : Charles-Edouard Jeanneret (1887 – 1965), connu surtout sous son nom de Le Corbusier. Les talents multiples de Le Corbusier allaient de l’urbanisme à la conception de nouveaux meubles. C’est Le Corbusier qui suggèrera en 1922 de fonder l’architecture sur trois principes de base: la rationalité, l’usage économique des moyens investis et le fonctionnalisme.

Grandes oeuvres architecturales 

Parmi les architectes suisses contemporains les plus connus on nomme Herzog et de Meuron, les deux 'vedettes' du bureau d’architecture du même nom implanté à Bâle. Des grandes créations de ce bureau on peut citer le Centre chorégraphique 'Laban Dance Centre', la Tate Modern à Londres, le stade de football à Bâle et le stade principal des jeux olympiques 2008 – le nid d’oiseau – à Pékin.

En Suisse même, les bâtiments modernes les plus remarquables sont notamment les bains thermaux de Vals, conçus par Peter Zumthor, et le Musée Kirchner de Davos, construit par les architectes Annette Gigon et Mike Guyer. En fait, on trouve des exemples de travaux d’architecture innovatrice réalisés par des Suisses dans de nombreux pays. L’élégant pont de la Charles River à Boston, par exemple, a été conçu par le Suisse Christian Menn. Et c’est le bureau d’architectes Diener et Diener – implanté à Bâle – qui a construit la nouvelle aile, de conception moderne, de l’Ambassade de Suisse à Berlin et l’a reliée à la partie ancienne du bâtiment, qui date du 19e siècle. 
�



Culture: Peinture et sculpture

Albert Anker (photo), 
Arnold Böcklin, Ferdinand 
Hodler aux 19ème et 20ème 

siècles

Paul Klee (photo), Alberto 
Giacometti au 20ème siècle

Installations de Jean 
Tinguely (photo) et 
Bernhard Luginbühl

Œuvres ludiques, p.ex. de 
Meret Oppenheim (photo)

Max Bill a développé l’art 
«concret»
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Culture : Peinture et sculpture
Parmi les artistes suisses les plus connus du 19e siècle et du début du 20e, on mentionnera trois noms : Albert Anker, Arnold Böcklin et Ferdinand Hodler. On signalera d’autre part que plusieurs artistes renommés du 20e siècle étaient suisses ou sont nés en Suisse : Alberto Giacometti (1901–1966), connu par ses sculptures de personnages aux figures allongées, Paul Klee (1879-1940).

Jean Tinguely

Jean Tinguely (1925-1991) a joué un rôle important dans le monde artistique. Connu pour ses 'installations' originales et animées, il était d’avis que des machines faites de ferrailles n’avaient peut-être pas d’utilité mais qu’elles avaient une signification. Son ami Bernhard Luginbühl réalise toujours des œuvres et utilise aussi la ferraille pour ériger des sculptures spectaculaires. Luginbühl construit également des œuvres en bois afin qu’il puisse les brûler pour leur faire expérimenter un nouvel élan créatif.

Max Bill

Dans les années 1950, l’artiste suisse Max Bill (1908-1994) sera l’un des propagateurs de ce que l’on appellera plus tard l’art 'concret' – par opposition à l’art 'abstrait'. Ses principes : l’utilisation économique du matériel choisi et le rationalisme. Pour Max Bill, l’art concret est " l’expression pure de la mesure harmonique et des lois ". 
�Surréalisme et art ludique

Certains estiment qu’il n’est finalement pas tellement surprenant que l’art 'concret' ait vu le jour dans un pays comme la Suisse qui apprécie l’ordre et le sens pratique. 
Mais Zurich est aussi le lieu de naissance du mouvement Dada, qui se développe à partir d’un sentiment de dégoût et d’un désillusionnement provoqué par la Première Guerre mondiale, et qui sera le prédécesseur du surréalisme. 
De nombreux artistes suisses se sont d’ailleurs fait un nom en réalisant des œuvres absurdes ou ludiques. On mentionnera à cet égard l’œuvre la plus célèbre de l’artiste surréaliste Meret Oppenheim, " Déjeuner en fourrure ", qui se trouve au Musée d’art moderne de New York (MoMA).
�



Culture: Religion et Coutumes

Des fêtes et des coutumes 
ont leur origine dans la 
religion et les saisons.  

La diversité est liée aux 
influences régionales et 
locales.

Confessions

Catholiques-romains 41,8 %

Réformés 35,3 %

Islamiques 4,3 %

Catholiques-chrétiens 0,2 %

Israélites 0,2 %

Autres et sans 
confession

18,2 %
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Culture : Religion et Coutumes
De nombreuses fêtes, coutumes et autres traditions locales ont leur origine dans la religion. La Suisse est un pays chrétien. Conformément aux statistiques actuelles, le catholicisme et le protestantisme demeurent les deux religions principales avec respectivement 42% et 36% de la population. Les musulmans forment le troisième groupe religieux de Suisse. Une forte augmentation s’observe parmi les personnes se déclarant sans appartenance religieuse, soit plus de 11% de la population.

Parmi les traditions et coutumes religieuses, citons la chevauchée de l’Ascension à Beromünster et la procession de la " Fête Dieu " dans quelques petits villages valaisans.
Le Carnaval de Bâle et le marché de chevaux " Marché Concours " à Saignelégier font également partie des célèbres traditions.  
D’autres coutumes saisonnières sont liées aux rythmes de la vie rurale. En automne ont lieu les descentes d’alpages au cours desquelles paysans et bétail défilent dans de riches cortèges ; à la même époque, les vignerons de Suisse occidentale célèbrent la Fête des vendanges.





Culture: «Suissitude»

«C’est une accablante entreprise que 
d’expliquer un peuple, surtout quand il 
n’existe pas. Nous qui en sommes, nous 
savons bien que nous ne sommes pas 
Suisses, mais des ressortissants de petits 
pays véritables... En Suisse, il n’y a que les 
boîtes aux lettres et l’uniforme de nos milices 
qui présentent quelque uniformité. Partout 
ailleurs nous nous distinguons avec soin les 
uns des autres. Et tant de précautions 
n’aboutissent qu’à nous faire dire à 
l’étranger: - Tiens, vous êtes Suisse? 
Comment se fait-il que vous parliez si bien le 
français?»
Tiré de Charles-Ferdinand Ramuz (1878-1947) 
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" C’est une accablante entreprise que d’expliquer un peuple, surtout quand il n’existe pas. Nous qui en sommes, nous savons bien que nous ne sommes pas Suisses, mais Neuchâtelois, comme vous, ou Vaudois, comme moi, ou Valaisan, ou Zurichois, c’est-à-dire des ressortissants de petits pays véritables... En Suisse, il n’y a que les boîtes aux lettres et l’uniforme de nos milices qui présentent quelque uniformité. Partout ailleurs nous nous distinguons avec soin les uns des autres. Et ce n'est pas la moindre ironie de notre sort que tant de précautions n'aboutissent qu’à nous faire dire à l’étranger: - Tiens, vous êtes Suisse? Comment se fait-il que vous parliez si bien le français? "
Citation de Charles-Ferdinand Ramuz (1878-1947). Il est l’un des auteurs les plus importants de la Suisse romande. 

Le drapeau suisse

Ce n’est qu’au 19e siècle que la fameuse croix blanche sur fond rouge est devenue l’écusson national des Suisses. Depuis la bataille de Morat, il s’agissait uniquement d’un signe de ralliement des soldats Confédérés, bien pratique sur des champs de bataille où il était parfois difficile de s’y retrouver dans la mêlée des corps et des armes. 

Tout commença en 1339 à la bataille de Morat. Pour se différencier des autres combattants, les soldats suisses ont eu l’idée de coudre une croix blanche sur leur cote de maille. Peu à peu, on ajouta également une petite croix blanche sur les drapeaux des cantons. Lorsqu’il fallut créer une bannière militaire commune, notamment pour l’occupation des bailliages communs, c’est évidemment la croix blanche qui s’imposa. Quant au fond rouge, il a probablement été inspiré par l’ancienne bannière bernoise, elle-même constituée de cette couleur.
Au cours de la République helvétique (1798-1803), Napoléon Bonaparte interdit aux Suisses de porter la croix blanche, symbole d’Ancien-Régime. Il tenta d’imposer au pays une cocarde tricolore, verte, rouge et jaune. Ce fut le premier drapeau national de la Suisse. Mais avec la chute de l’Helvétique, il fut aussitôt abandonné.

En 1815, un règlement militaire introduisit l’usage du brassard rouge à croix blanche pour les soldats Confédérés. Certains bataillons marchèrent désormais sous la bannière suisse mais l’heure n’était pas encore au centralisme et la plupart des troupes ne juraient fidélité qu’à leur écusson cantonal.

Le drapeau suisse s’impose

Il faudra une guerre civile, celle du Sonderbund en 1847 pour que le drapeau suisse s’impose d’abord comme bannière militaire commune aux Confédérés puis comme écusson national. Les vainqueurs du Sonderbund, modernisateurs et centralisateurs, avaient besoin d’un symbole national. La Constitution de 1848 consacra la croix blanche sur fond rouge, en forme de carré comme drapeau officiel de la Suisse.

Aujourd’hui encore l’esprit cantonal suisse est parfois reconnaissable selon le choix du drapeau ; par exemple en 2008, lors du championnat européen de football, des fans suisses agitaient leur drapeau cantonal à la place du drapeau Suisse.

Le drapeau suisse, un cas particulier

Lors de l’adhésion de la Suisse à l’ONU en 2002, on a frôlé l’incident diplomatique pour une question de forme. En effet la Suisse est le seul membre de ONU à posséder un drapeau carré. Un règlement de l’ONU stipule en effet que les drapeaux hissés au siège de l’organisation doivent être rectangulaire.
Heureusement, une solution a pu être trouvée. Une autre disposition onusienne prévoit une exception à la règle si le pays concerné accepte que la surface totale de son drapeau ne dépasse pas celle des autres! La Suisse s’est empressée d’accepter et depuis lors, le drapeau carré flotte librement sur l’esplanade des Nations Unies à New York.

Si la forme du drapeau suisse n’est pas prescrite par la loi, sa couleur est définie précisément depuis le 1er janvier 2007 : rouge Pantone 485, soit 100% de magenta et 100% de jaune. Les dimensions de la croix sont également définies : un décret datant de 1889 stipule que les bras de la croix doivent être d’égale longueur et un sixième plus longs que larges.
�



Histoire: Table chronologique

 1291

 1519

 1798

 1815

 1847

 1848

 1914

 1918

 1939

 1978

 1999

 2002

 2004

Fondation de la Confédération

Début de la Réforme

Napoléon envahit la Suisse

Congrès de Vienne

Guerre du Sonderbund

Fondation de la Suisse moderne

Première guerre mondiale

Grève générale au niveau national

Deuxième guerre mondiale. Neutralité armée

26ème canton de Suisse: le canton du Jura

Accords bilatéraux I

Adhésion de la Suisse à l’ONU

Accords bilatéraux II
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Histoire de la Suisse :
1291	Les cantons d’Uri, Schwyz et Unterwald concluent une alliance et fondent ainsi la Confédération suisse. Les autres cantons s’y joindront au fil des siècles.
1519	Début de la Réforme à Zurich; la Suisse se divise en deux blocs confessionnels.
1798		Napoléon envahit la Suisse. L’ancienne Confédération disparaît.
1803	Les anciens Pays sujets accèdent au rang de cantons et adhèrent à la République helvétique.
1815	Congrès de Vienne, La Suisse obtient le tracé actuel de ses frontières. Les puissances européennes reconnaissent sa neutralité.
1847	Guerre du Sonderbund. En remportant la guerre civile contre les cantons catholiques, les cantons protestants étouffent leurs velléités séparatistes.
1848 	Fondation de la Suisse moderne et adoption d’une Constitution fédérale sur la base d’un compromis entre pouvoir central et autonomie des cantons.
1863	Fondation du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à Genève.
1874		Introduction du référendum facultatif.
1891		Introduction de l’initiative populaire.
1914	Première guerre mondiale. Mobilisation et protection des frontières.
1918	Grève générale au niveau national.
1919	Introduction du système proportionnel pour l’élection du Conseil national (chambre du peuple).
1939	Deuxième Guerre mondiale. Mobilisation de l’armée. Neutralité armée et préservation de l’indépendance.
1948	Introduction de l’assurance vieillesse et survivants (AVS).
1960	La Suisse est l’un des membres fondateurs de l’Association européenne de libre échange (AELE).
1971	Introduction du suffrage féminin au niveau fédéral.
1972	Accord de libre-échange avec la Communauté européenne (CEE).
1975	Adhésion à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 
1978	Création du canton du Jura, 26e  canton suisse, issu d’une partie du canton de Berne.
1999 	Conclusion des accords bilatéraux I entre la Suisse et l’Union européenne. 
2000	Entrée en vigueur de la nouvelle Constitution fédérale. 
2002	Adhésion de la Suisse à l’ONU et entrée en vigueur des Accords bilatéraux avec l’Union européenne. 
2004	Conclusion des accords de Schengen et de Dublin dans le cadre d’un deuxième paquet d’accords bilatéraux avec l’Union européenne.
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